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Feuille d'émargement : 

Monsieur le proviseur ouvre la séance en introduisant les membre

Kesrouani est invitée, se sont excusés

Lycée français MLF d’Al Khobar  
Al Khobar - 31952 

direction.alkhobar.lf@mlfmonde.org 
w w w . ly c e e f r a n c a is k h o b a r .c o m  

Conseil d’établissement 
Procès Verbal - Séance No.2 

 le 30/03/2016 

Monsieur le proviseur ouvre la séance en introduisant les membres du conseil présents, Mme 

, se sont excusés Mme Edwige Javaux et Mr Ibrahim Saad. 

 

 

s du conseil présents, Mme 

 



Désignation du secrétaire de séance chargé de la rédaction du procès verbal: 

Secrétaire de séance: Mme Hamadène Gaëlle. 

Une proposition d'ordre du jour a été transmise à tous les membres du conseil le 21 mars 
2016: 

1- Adoption de l’ordre du jour 
2- Approbation du PV du dernier CETAB  
3- Présentation du compte financier  
4- Gouvernance de l’établissement ; point sur les négociations entre la MLF, 

l’Ambassade et le ministère saoudien  
5- Présentation de la réforme du collège à la rentrée 2016 
6- Préparation de la rentrée 2016 

a- Effectifs  
b- Structure pédagogique 
c- Calendrier scolaire 2016/2017 
d- Création des postes  
e- Investissements R2016 

7- Bilan de la conférence stratégique du 9 février à Bahreïn 
8- Projet d’extension de l’établissement 
9- Point sur la sécurité de l’établissement  
10- Kermesse et spectacle de l’année  

Questions diverses: 

- code vestimentaire (Mr le proviseur) 

- travail à la maison  (Mr Darwiche) 

 

1- Adoption de l’ordre du jour 

Adopté à l'unanimité. 

 

2- Approbation du PV du dernier CETAB  

Adopté à l'unanimité. 

 

3- Présentation du compte financier  

Mr Houari commente le compte financier de l'exercice 2014-2015 qui correspond aux 
dépenses exactes engagées et aux recettes réalisées.  
 



 



 

• A noter que l'établissement a dû effectuer une reprise sur provision pour l'IFS de tous 

les employés car cela n'avait pas été fait depuis 2007. Une demande d'échelonnement 

a été faite auprès du commissaire aux comptes mais celui-ci l'a refusée au vu des 

recettes de l'établissement. 

• Cette reprise a impacté le fond de roulement mais l'établissement a gardé un fond de 

roulement de 60 jours. 

• Mr Raad s'interroge sur l'intérêt de provisionner le compte pour l'IFS de tous les 

personnels étant donné le peu de probabilité que tout le personnel quitte 

l'établissement  en même temps. 



• Mr Houari réaffirme que le commissaire aux comptes a imposé à l'établissement cette 

approvisionnement. 

• Mr le proviseur rappelle que le suivi du paiement des frais de scolarité est nécessaire 

afin d'éviter les déficits. 

• Mr Darwiche rappelle l'importance pour les parents d'avoir le plus de visibilité 

possible sur le compte financier. 

 

4- Gouvernance de l’établissement; point sur les négociations entre la MLF, 

l’Ambassade et le ministère saoudien  

• Mr le proviseur rappelle qu'actuellement l'établissement est en EPR et que cette 

situation est non conforme pour les autorités saoudiennes. Le budget de 

l'établissement est intégré au budget de la MLF et le sera jusqu'à la fin de l'année 

scolaire. 

• Les parents susceptibles de reprendre la gestion de l'établissement à la demande des 

autorités saoudiennes ont écrit un courrier au directeur général de la MLF, afin de 

réaffirmer leur refus de prendre en charge cette responsabilité. 

• Actuellement la MLF par l'intermédiaire de ses avocats recherche une solution qui 

convienne à la fois à la MLF et aux autorités saoudiennes. La responsabilité ne peut 

pas être partagée entre les parents et la MLF, ce sera l'un ou l'autre. 

• Mr le proviseur insiste sur le fait que beaucoup de rumeurs circulent à propos de 

l'avenir du lycée et qu'il est du devoir de chacun de les stopper. La MLF ne souhaite 

pas se désengager et est prête à s'adapter à toutes les situations. 

• Mr le proviseur explique que si l'établissement était géré par un conseil de gestion 

avec à sa tête un parent d'élève, président de ce conseil, c'est celui-ci qui aurait la 

responsabilité juridique et financière de l'établissement.  

• Mme Abidi affirme que le fait que ce soit la MLF qui gère l'établissement et non pas 

un conseil de gestion représente une sécurité pour beaucoup d'enseignants. 

 

 

5- Présentation de la réforme du collège à la rentrée 2016 

 

• Mr le proviseur présente la réforme du collège à partir du powerpoint du ministère de 

l’Education Nationale, qui sera appliquée dans l'établissement à partir de la rentrée 

prochaine.  

• Les conséquences directes pour l'établissement: 

- La sixième faisant partie dorénavant du cycle 3 sera "sans note", les élèves 

seront évalués par compétences à l'aide du livret cerise comme les élèves de 

CM2 actuellement. 

- Tous les livres seront numériques à la rentrée 2016, les élèves devront donc 

se munir d'un ordinateur ou d'une tablette. Les livres seront intégrés à l'ENT. 

- Les élèves bénéficieront de 3h d'accompagnement personnalisé en 6ème, et 2h 

en cycle 4 d'Enseignement Pratique Interdisciplinaire. 

• Mr Darwiche s'interroge sur l'intérêt de la succession des différentes réformes et 

serait plutôt favorable à l'allégement des programmes. 



• Mme Abidi précise que cette réforme va permettre aux élèves d'apprendre à utiliser 

des documents et diminuer l'apprentissage par 

et l’évaluation par compétences.

 

 

6- Préparation de la rentrée 2016

a- Effectifs  

• Etant donné le contexte actuel de l'emploi en Arabie Saoudite, Mr le proviseur 

propose un effectif constant  pour la rentrée prochaine

 

b- Structure pédagogique 

• La prévision du nombre de classes

A noter qu'il y aura une classe de CM1

Mme Abidi précise que cette réforme va permettre aux élèves d'apprendre à utiliser 

des documents et diminuer l'apprentissage par cœur, dans le cadre de l’enseignement 

et l’évaluation par compétences. 

Préparation de la rentrée 2016 

Etant donné le contexte actuel de l'emploi en Arabie Saoudite, Mr le proviseur 

propose un effectif constant  pour la rentrée prochaine, réparti comme suit

La prévision du nombre de classes pour la rentrée est identique à celle de cette année. 

A noter qu'il y aura une classe de CM1-CM2. 

Mme Abidi précise que cette réforme va permettre aux élèves d'apprendre à utiliser 

, dans le cadre de l’enseignement 

Etant donné le contexte actuel de l'emploi en Arabie Saoudite, Mr le proviseur 

réparti comme suit : 

 

pour la rentrée est identique à celle de cette année. 

 



 c- Calendrier scolaire 2016/2017 

• Le calendrier scolaire 2016/2017 n'est toujours pas validé par l'AEFE. En tout état de 

cause, les dates de début et de fin d'année auront forcément une répercussion sur la 

durée des petites vacances.  

 

Le calendrier prévu est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

d- Création de postes  

• Le lycée devient à la rentrée le siège de l'agence comptable des établissements d'Al 

Khobar, Bahreïn et Erbil. Mr Houari sera le comptable de cette agence. C'est une 

entité autonome financée par les trois établissements, son objectif est de contrôler, de 

faire des audits et de conseiller. 

1 poste d'assistant de l'agent comptable devra être créé et financé par l'agence 

comptable. 

• Arrivée d'un nouveau directeur d'école. 

• 1/2 poste de secrétaire du directeur d'école sera créé à la rentrée. 

Jeudi 1 0 Samedi 1 0 Mardi 1 1 Jeudi 1 1 Dimanche 1 0 Mercredi 1 1 Mercredi 1 0 Samedi 1 0 Lundi 1 0 Jeudi 1 1
Vendredi 2 0 Dimanche 2 1 Mercredi 2 1 Vendredi 2 0 Lundi 2 0 Jeudi 2 1 Jeudi 2 0 Dimanche 2 1 Mardi 2 0 Vendredi 2 0
Samedi 3 0 Lundi 3 1 Jeudi 3 1 Samedi 3 0 Mardi 3 0 Vendredi 3 0 Vendredi 3 0 Lundi 3 1 Mercredi 3 0 Samedi 3 0
Dimanche 4 0 Mardi 4 1 Vendredi 4 0 Dimanche 4 1 Mercredi 4 0 Samedi 4 0 Samedi 4 0 Mardi 4 1 Jeudi 4 0 Dimanche 4 1
Lundi 5 0 Mercredi 5 1 Samedi 5 0 Lundi 5 1 Jeudi 5 0 Dimanche 5 1 Dimanche 5 1 Mercredi 5 1 Vendredi 5 0 Lundi 5 1
Mardi 6 0 Jeudi 6 1 Dimanche 6 1 Mardi 6 1 Vendredi 6 0 Lundi 6 1 Lundi 6 1 Jeudi 6 1 Samedi 6 0 Mardi 6 1
Mercredi 7 0 Vendredi 7 0 Lundi 7 1 Mercredi 7 1 Samedi 7 0 Mardi 7 1 Mardi 7 1 Vendredi 7 0 Dimanche 7 1 Mercredi 7 1
Jeudi 8 0 Samedi 8 0 Mardi 8 1 Jeudi 8 1 Dimanche 8 1 Mercredi 8 1 Mercredi 8 1 Samedi 8 0 Lundi 8 1 Jeudi 8 1
Vendredi 9 0 Dimanche 9 1 Mercredi 9 1 Vendredi 9 0 Lundi 9 1 Jeudi 9 1 Jeudi 9 1 Dimanche 9 1 Mardi 9 1 Vendredi 9 0
Samedi 10 0 Lundi 10 1 Jeudi 10 1 Samedi 10 0 Mardi 10 1 Vendredi 10 0 Vendredi 10 0 Lundi 10 1 Mercredi 10 1 Samedi 10 0
Dimanche 11 0 Mardi 11 1 Vendredi 11 0 Dimanche 11 1 Mercredi 11 1 Samedi 11 1 Samedi 11 0 Mardi 11 1 Jeudi 11 1 Dimanche 11 1
Lundi 12 0 Mercredi 12 1 Samedi 12 0 Lundi 12 1 Jeudi 12 1 Dimanche 12 1 Dimanche 12 1 Mercredi 12 1 Vendredi 12 0 Lundi 12 1
Mardi 13 0 Jeudi 13 1 Dimanche 13 1 Mardi 13 1 Vendredi 13 0 Lundi 13 1 Lundi 13 1 Jeudi 13 1 Samedi 13 0 Mardi 13 1
Mercredi 14 0 Vendredi 14 0 Lundi 14 1 Mercredi 14 1 Samedi 14 0 Mardi 14 1 Mardi 14 1 Vendredi 14 0 Dimanche 14 1 Mercredi 14 1
Jeudi 15 0 Samedi 15 0 Mardi 15 1 Jeudi 15 1 Dimanche 15 1 Mercredi 15 1 Mercredi 15 1 Samedi 15 0 Lundi 15 1 Jeudi 15 1
Vendredi 16 0 Dimanche 16 1 Mercredi 16 1 Vendredi 16 0 Lundi 16 1 Jeudi 16 1 Jeudi 16 1 Dimanche 16 1 Mardi 16 1 Vendredi 16 0
Samedi 17 0 Lundi 17 1 Jeudi 17 1 Samedi 17 0 Mardi 17 1 Vendredi 17 0 Vendredi 17 0 Lundi 17 1 Mercredi 17 1 Samedi 17 0
Dimanche 18 1 Mardi 18 1 Vendredi 18 0 Dimanche 18 1 Mercredi 18 1 Samedi 18 0 Samedi 18 0 Mardi 18 1 Jeudi 18 1 Dimanche 18 1
Lundi 19 1 Mercredi 19 1 Samedi 19 0 Lundi 19 1 Jeudi 19 1 Dimanche 19 1 Dimanche 19 1 Mercredi 19 1 Vendredi 19 0 Lundi 19 1
Mardi 20 1 Jeudi 20 1 Dimanche 20 1 Mardi 20 1 Vendredi 20 0 Lundi 20 1 Lundi 20 1 Jeudi 20 1 Samedi 20 0 Mardi 20 1
Mercredi 21 1 Vendredi 21 0 Lundi 21 1 Mercredi 21 1 Samedi 21 0 Mardi 21 0 Mardi 21 1 Vendredi 21 0 Dimanche 21 1 Mercredi 21 1
Jeudi 22 1 Samedi 22 0 Mardi 22 1 Jeudi 22 1 Dimanche 22 1 Mercredi 22 0 Mercredi 22 1 Samedi 22 0 Lundi 22 1 Jeudi 22 1
Vendredi 23 0 Dimanche 23 1 Mercredi 23 1 Vendredi 23 0 Lundi 23 1 Jeudi 23 0 Jeudi 23 1 Dimanche 23 0 Mardi 23 1 Vendredi 23 0
Samedi 24 0 Lundi 24 1 Jeudi 24 1 Samedi 24 0 Mardi 24 1 Vendredi 24 0 Vendredi 24 0 Lundi 24 0 Mercredi 24 1 Samedi 24 0
Dimanche 25 1 Mardi 25 1 Vendredi 25 0 Dimanche 25 0 Mercredi 25 1 Samedi 25 0 Samedi 25 0 Mardi 25 0 Jeudi 25 1 Dimanche 25 0
Lundi 26 1 Mercredi 26 1 Samedi 26 0 Lundi 26 0 Jeudi 26 1 Dimanche 26 0 Dimanche 26 1 Mercredi 26 0 Vendredi 26 0 Lundi 26 0
Mardi 27 1 Jeudi 27 1 Dimanche 27 1 Mardi 27 0 Vendredi 27 0 Lundi 27 0 Lundi 27 1 Jeudi 27 0 Samedi 27 0 Mardi 27 0
Mercredi 28 1 Vendredi 28 0 Lundi 28 1 Mercredi 28 0 Samedi 28 0 Mardi 28 0 Mardi 28 1 Vendredi 28 0 Dimanche 28 1 Mercredi 28 0
Jeudi 29 1 Samedi 29 0 Mardi 29 1 Jeudi 29 0 Dimanche 29 1 Mercredi 29 1 Samedi 29 0 Lundi 29 1 Jeudi 29 0
Vendredi 30 0 Dimanche 30 0 Mercredi 30 1 Vendredi 30 0 Lundi 30 1 Jeudi 30 1 Dimanche 30 0 Mardi 30 1 Vendredi 30 0

Lundi 31 0 Samedi 31 0 Mardi 31 0 Vendredi 31 0 Mercredi 31 1
Nbr jours 10 20 22 16 17 15 20 15 19 16

Congés obligatoires :

Fête nationale : 23 septembre 2016

Eid El Fitr : 4 jours autour du 25 juin 2017

Eid el Adha : 4 jours autour du 12 septembre  2016 Nombre de semaines 35

Permanences de début d'année scolaire :  05 / 06 / 07 / 08 / 10 septembre 2016 Nombre de jours de classe : 170

Permanences en fin d'année scolaire : 28/29 juin  / 01 / 02/ 03 juillet 2017

Rentrée des élèves :  Dimanche 18 septembre 2016

Prérentrée pour les enseignants : Samedi 17 septembre 2016

Nov-16 Apr-17 May-17

Ecoles Françaises  d'Arabie Saoudite            

Mar-17 Jun-17Sep-16 Oct-16 Dec-16 Feb-17Jan-17

CALENDRIER  SCOLAIRE  2016 - 2017  



•  1/2 poste de secrétariat au service financier. Cette personne se chargera du 

recouvrement qui ne doit plus être pris en charge par la personne qui fait la 

facturation. 

• 1 poste de Professeur des Ecoles détaché supplémentaire. 

• 1 professeur d'histoire-géographie et économie en contrat local pour 10h par semaine. 

 

e- Investissements R2016 

• 259 000 SAR seront investis en mobilier scolaire, matériel informatique... 

 

7- Bilan de la conférence stratégique du 9 février à Bahreïn 

Mr le proviseur annonce les points suivants: 

• Le projet d'extension a été validé. 

• Les créations de postes ont été validées. 

• Augmentation des salaires des contrats locaux de 3 %. 

• Augmentation de la prime exceptionnelle des détachés de 18% en raison de l’évolution 

du taux de change euro/SAR et du risque sécuritaire du pays. 

• Augmentation des frais de scolarité de 5 %. 

Des éclaircissements sont apportés suite à la demande des parents : 

- Les contrats locaux bénéficient d'une réduction de 10% des frais de scolarité si leur conjoint 

ne bénéficie pas d'aide. 

- L'établissement éprouve des difficultés de recrutement qui peuvent être imputées entre 

autre aux faibles salaires des contrats locaux, d’où la nécessité de progression régulière des 

conditions salariales des recrutés locaux. 

- Des grilles salariales existent pour les contrats locaux et sont appliquées. 

- L’augmentation des frais de scolarité est inéluctable afin que le niveau d’enseignement qu’il 

dispense soit encore amélioré. De plus de nombreux travaux d’entretien des locaux 

(revêtement des sols, réparations diverses, peintures…) sont à la charge de l’établissement. 

 

 8- Projet d’extension de l’établissement 

• Le projet d'extension a été négocié avec la société Nesma. Ce projet prévoit la création 

de 6 salles de classe. 



 

  

 



• Le montant de cette extension est de 2 500 000 SAR.  

montant, il a été négocié une augmenta

option qui est retenue le contrat signé avec la société Nesma offre un loyer garanti sur 

10 ans englobant cette augmentation

• Mr Raad s'interroge sur l'opportunité de faire cet investissement étant donné la crise 

économique. Il s'inquiète 

• Mr le proviseur répond que le fait d'avoir

à terme, un loyer inférieur à ce qu'il aurait été sans extension puisqu'actuellement le 

loyer varie tous les 3 ans. 

• La décision définitive sera prise 

 

Evolution du loyer suivant les différents options

Option 1 : avec apport initial de 1000,000 SAR

Option 2 : sans apport  

 

 9- Point sur la sécurité de l’établissement 

Mr. le proviseur précise les actions réalisées dans ce domaine

 

• Présence policière devant l'établissement.

• Pose de ralentisseurs sur la route d'accès à l'établissement.

• Fermeture des grilles intérieures

0,00 SAR

500 000,00 SAR

1 000 000,00 SAR

1 500 000,00 SAR

2 000 000,00 SAR

2 500 000,00 SAR

3 000 000,00 SAR

R 2014

Le montant de cette extension est de 2 500 000 SAR.  Afin de prendre en charge ce 

l a été négocié une augmentation du loyer à 660 000 SAR. Si c'est cette 

option qui est retenue le contrat signé avec la société Nesma offre un loyer garanti sur 

englobant cette augmentation. 

Mr Raad s'interroge sur l'opportunité de faire cet investissement étant donné la crise 

économique. Il s'inquiète de l'impact qu'il pourrait avoir sur les frais de scolarité.

seur répond que le fait d'avoir négocié un loyer pour 10 ans permet d'avoir

un loyer inférieur à ce qu'il aurait été sans extension puisqu'actuellement le 

 

La décision définitive sera prise au vu des effectives à la fin de l’année scolaire.

Evolution du loyer suivant les différents options : 

: avec apport initial de 1000,000 SAR 

Point sur la sécurité de l’établissement  

le proviseur précise les actions réalisées dans ce domaine : 

Présence policière devant l'établissement. 

Pose de ralentisseurs sur la route d'accès à l'établissement. 

térieures devant les cours. 

R 2017 R 2020 R 2023 R 2026

sans extension

Option I*

Option II

Afin de prendre en charge ce 

. Si c'est cette 

option qui est retenue le contrat signé avec la société Nesma offre un loyer garanti sur 

Mr Raad s'interroge sur l'opportunité de faire cet investissement étant donné la crise 

de l'impact qu'il pourrait avoir sur les frais de scolarité. 

négocié un loyer pour 10 ans permet d'avoir, 

un loyer inférieur à ce qu'il aurait été sans extension puisqu'actuellement le 

effectives à la fin de l’année scolaire. 

 

sans extension

Option I*

Option II



• Réalisation d’un audit de sécurité par le groupe Airbus à la demande de l'ambassade 

de France. Un devis pour la réalisation des travaux préconisés par cet audit a été 

demandé à la société Nesma. 

 

 

10- Kermesse et spectacle de l’année  

 

• La kermesse aura lieu le samedi 16 avril de 15 h à 19 h. 

• Les spectacles de fin d'année auront lieu la semaine du 22 au 26 mai. 

 

 

               Questions diverses:  

• Code vestimentaire : Mr le proviseur propose au CE les changements suivants pour la 

rentrée prochaine pour les élèves du secondaire: 

- Pour le sport:     bas   : bermuda ou jogging (bleu, noir ou gris) 

                                haut : tee-shirt de l'école. 

- Tenue à l'école : bas   : pantalon, bermuda ou jupe longue (bleu) 

                                 haut: tee-shirt, polo ou chemise (bleu, blanc ou rouge) 

 

Mr le proviseur procède à un vote à propos de l’obligation de porter le tee-shirt de 

l'école pour le sport.  

5 personnes votent pour, ce tee-shirt ne sera donc pas obligatoire pour le sport. 

Concernant le primaire, le code vestimentaire n’est pas modifié pour la prochaine 

année scolaire. 

 

• Travail à la maison: Mr Darwiche demande au professeur d'être vigilant afin que les 

élèves n'aient pas deux évaluations le même jour. De plus, les devoirs devraient être 

notés sur pronote au plus tard le jeudi après-midi afin que les élèves puissent 

s'organiser pour le week-end. Mr le proviseur s'engage à le rappeler aux professeurs. 

 

• Un parent relève que le travail en arabe est toujours très important. 

 

La séance est levée à 21h 15. 

                                                            

 


